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1. INTRODUCTION 

● Le contexte 

Ce rapport a été réalisé en application de l’article L. 225-102-3 du Code de commerce transposant 
dans la Loi française la Directive européenne dite « comptable » 2013/34/UE du 26 juin 2013. En 
application de ces textes, les grandes entreprises actives dans l’industrie extractive et l'exploitation 
forestière doivent publier chaque année un rapport sur les paiements effectués au profit de 
gouvernements. 

● La méthodologie 

Suivant les exigences de la réglementation française, sont reportés tous les paiements faits par des 
entités du Groupe ayant des activités extractives à des gouvernements dépassant le seuil de 
matérialité défini soit 100 000 euros.  

Le terme “Gouvernement” s’entend de toute autorité nationale, régionale ou locale d’un État ou 
territoire, ou de toute administration, agence ou entreprise contrôlée par une telle autorité. 

Pour faciliter la lecture du rapport, les paiements correspondants aux catégories visées par l’article 
L. 225-102-3 du Code de commerce sont classés en quatre catégories :  

- Impôts : impôts ou taxes perçus sur le revenu, la production ou les bénéfices des sociétés, à 
l'exclusion des impôts ou taxes perçus sur la consommation, tels que les taxes sur la valeur 
ajoutée, les impôts sur le revenu des personnes physiques ou les impôts sur les ventes ;  

- Redevances ;  
- Frais : Droits de licence, frais de location, droits d'entrée et autres contreparties de licence et/ 

ou de concession ;  
- Paiements pour l’amélioration des infrastructures: améliorations des infrastructures en vertu 

d'obligations contractuelles ou réglementaires non dédiées aux activités opérationnelles 
d'Imerys. 

 
- Note : Aucune prime de signature, de découverte, de production, aucun droit de production, 

aucun dividende n’a été signalé en 2022.  
 

Les données sont reportées en millions d’euros.  

Les paiements effectués en monnaies locales ont été convertis en euros en utilisant le taux moyen 
annuel pour l’année 2022. 

Concernant les impôts, les montants reportés correspondent à l’estimation de la charge d’impôt de 
chaque entité, telle que calculée pour les besoins des comptes consolidés du groupe. Les paiements 



 

 
 

d’impôt sont effectués, notamment sous forme d’acompte, conformément aux règles légales en 
vigueur. 

 
Certaines entités, identifiées par un astérisque, faisant partie d’une intégration fiscale incluant des 
entités non extractives, le montant d’impôt du groupe intégré pourra être différent de la somme des 
montants reportés pour les entités extractives (correspondant à leur charge d'impôt individuelle)



 

 
 

2. LE RAPPORT 
 
 

 



 

 
 

 
 



 

 
 

 
 
*  Entités membres d’une intégration fiscale 
 
Commentaire : Seules les joint-ventures consolidées figurent dans ce tableau  


